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Le 1pri'iitcips dernier "Le Prix Courant" a annoncé
que Ies î>arisienJIei avaient a(Iopte la bande de métal

blance, pour garniture d.sceliux et des robes. Elles
n'ont jkuna.; été plus cel] vogucl que chfez Lewis.

Il y a tendiance à~ confectonner les couronne@ en pointe,
selon F*anc(ienne miode chn".Mais il n'y a rien d'orienî-
tal dans Ies mode., (le cliapeaux européennes, à part cclà.
Uni. joli et attrîiynt chiapeau d(k couleur bleu (le roi a oe-tte
forme en pointc qlui ice termine crn %ale, fait en velour.;
légèrement pli-Y,é.

M. lieis a <'<nfotionné uiii elrpeaîî pour Jeanne
Savoyer,la faîîîeure da,î.iîc Ncw-York qui a pendant
quelque teînip) été ax:1în EIysée il Paris. Cc chîapeauî
,.t cri palne noire iavec bord retourné en arrière. un papil-
Ion en perle agrémerité (le jai.; et de hrodcrie est posé sur
le bord du drapeau; une gr",-~ plume d'autruelie couvre
la calotte et retombe par <l<vsuis le bord] sur ses épaul,?,.

o

LES NOUVEAUX DROITS REGULIERS SUR LES
PEAUX A FOURRURE

Le gou-vernement provincial vient de décréter, par
arrêté en conseil, un (]lJit régalien sua' les fourrerres. Cette
nouvelle mesure ne s'applique pas, en vertu du paragra-
plie F des statuts refondus, au chasseur résident qui fait la
chiasse lui-même et, qui vend.ses fourrýure8 à une pier-
isonne domiici'liée dans la .province. Voici comment sera
établi le nouvei4u 14rQit'réa~Jien

Sur chai*ý--.-pequ de' b1afe#~u, 25c:- Sur chaque peau

.de castor, $1.00. Sur chaque peau de chat sauvage, 15c.
Sur chaque peau de oercaj ou, 40e. Sur chaque peau d*écu.
reuil, par 100, 25c. Sur chaque peau d'hermine, 05e. Sur
chaque peau de loutre, $1.00. Sur chaque peau de lapin,
par? 100, 5c. Sur chaque -peau de loup, 70e. Sur chaque
peau de loup cervier, 50c. Sur chaqjue peau de martre, '5;c.
Sur chaque peau de moulfette, 20c. Sur ýchaque pe"u
d'oursé'lanc, 70e. Su? chaque peau de renard -noir, $15.00.
Sur chaque peau de renard bleu, $1.75. Sur chaque peau
dle renarui croisée, $1.515. Sur :claque peaùi de reliant
argenté, $10.00. Sur chaque, peau, de -renamd bl.in,
$1.751. Su-r cehaqrie peau de renard rouge,* $1.00. Sur chaque
peau de renard bâtard, 5. -Sàr chaqulé péau de rai mils~-
qué, lic. Sur chaque peau de vison, 25c. Sur chaque peau
de loup nmrin, 25c. Sur chaque peau d'orignal, 25c. Sur
chaque peau de chevreuil, 10e. Sur chaque peau -de cari-
bou, 10c. Sur ohaqr.12 peau- de pékan $1.50. La nouvelle
loi établit en outre, qùe sur chacune d'es founrrues qui nie
sont pas mentionnées plus haut, il sera perçu un droit ré
gallien reiprésentant 5 pour 100 de sa vaàeu'rcmeril
et qu'i[* est strictemènt défendu aux officiere chargés ;le
nmarquer lei3 fourure (ce, cous peine de l'amnende prénue
par l'artiele 2358 (9) dffl statuts refondus de Québec), de
se départir. de l'instrument d1ont ils se servent, en faveur ilù
qui que ce soit et -ous sut-'ru -prétexte, sans, au pmWéslab*e
avoir obtenu une autorîf-_ation écrite du ministre'de ,
coloilnsat:on,. de) rmnes et pêoheie9..

Par l'adoption, du nouveau décret, 1'arz*té zinisté-
rie], passé le 5 septembre 1919 sur -le nmême su-jet, ie
trouve révoqué.

* tcfag de à ln ea R. J. Tooke, magaiu gem .,.Zùady, ust t ebé~n Ou<'e Mýtiê~i -ettant enévidence des Mantellii de cuir et accessoires poure -uonbIàf. En-o'u&e des niaiitmox-de,çulr et drap,on y remarque des couvertures, des valises, des gants de conduite, Ze antelets, etc. Lei tout est teng'avec goftt devant un fond de noyer drcassien avec tentures.de pelluche brun doré.
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